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Direction – mission sécurité

Application de la réglementation en matière de sécurité et protection de la santé (SPS) 

(*)   au sens de l’arrêté du 19 mars 1993  – auquel est ajouté le risque lié à la circulation ouverte
(**) au sens de l’arrêté du 25 février 2003 – auquel est ajouté le risque lié à la circulation ouverte

Entretien courant ou maintenance

Si la DIR assure la protection d’une entreprise, la DIR est une entreprise, il y a co-activité

Une ou plusieurs entreprises 

Tvx < 300 000 €

Décret 1992
PP

Travaux neufs ou de réfections structurantes

300 000 € < Tvx < 10 000 000 € Tvx > 10 000 000 €

oui

non

Décret 1994
Cat 3 avec RP

Décret 1994
Cat 2

Décret 1994
Cat 1

Une entreprise Plusieurs entreprises 

non

Notice 
De

sécurité

oui

nonInterférence
 avec la DIR

Tvx dangereuxTvx dangereux (*)
Ou 

Interférence  avec la DIR

non

oui

Décret 1992
Coordination 

inter-entreprises

Tvx < 300 000 € 300 000 € < Tvx < 10 000 000 €

Si la DIR assure la protection d’une entreprise, il y a interférence avec la DIR

Décret 1992
PP

Une entreprise 
+

sans risques particuliers (RP)
 (**)

oui

Décret 1994
Cat 3 avec RP

Décret 1994
Cat 2

Décret 1992
PP



Direction – mission sécurité

La note du 24 mai 2013 du DAE relative à la doctrine SPS de la DIR précise le texte de référence à utiliser (décret de 1992 ou 1994), en  
fonction de deux critères :

• La nature des travaux 
• l’existence ou non de co-activité 

Nature des travaux :

Travaux neufs ou réfections structurantes : Travaux d’entretien courant ou de maintenance (DE en études 
et  travaux ou les SIR-SOA-SESYR-SPR en études) :

Travaux sous MOE SIR, SéSyr ou SOA
Travaux  de  réhabilitation  des  chaussées  et  des  OA  (grosses 
réparations et réparations spécialisées) mis en œuvre par les DE 
Travaux d’entretien des chaussées du programme préventif (hors 
purges)
Marchés à bons de commande du SPR

Entretien de la signalisation (SV - SH)
Entretien des aires de repos
Entretien des réseaux d’assainissement (curage - vidange)
Réparation des glissières
Élagage bûcheronnage
Entretien courant des chaussées (purges, pontages)
Entretien des équipements dynamiques
Intervention d’un laboratoire ou entreprise de reconnaissance sur 
le terrain lors des études


